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Un centenaire et la parution d'un livre 

Voici cent ans le Conseil d'Etat s'installait au Palais-Royal où il siège toujours. Or 
depuis sa création en l'An VIII, jamais il n'avait eu de résidence aussi durable. 

Coïncidant avec cet anniversaire la publication par le C.N.R.S. du premier ouvrage 
consacré à l'histoire du Conseil d'Etat : 

LE CONSEIL D'ETAT (1792-1974) son Histoire à travers les documents d'époque 
était un événement historique et littéraire qu'il était bon de célébrer avec quelque éclat. 

C'est pourquoi le 22 janvier 1975 une réception était donnée en présence du 
Président de la République et d'un grand nombre de ses Ministres au cours de laquelle 
était inaugurée une exposition consacrée à quelques aspects de l'histoire du Conseil, 
exposition que la Bibliothèque avait eu mission d'organiser. 

Grâce à l'aimable concours des Archives nationales, de la Bibliothèque nationale, 
du Musée Carnavalet, des Musées de Versailles et de la Malmaison ainsi que de 
prêteurs privés, un ensemble d'objets et de documents avaient pu être rassemblés dans 
les locaux du Palais Royal. 

Quelques thèmes directeurs avaient été choisis et depuis les souvenirs de l'Ancien 
Conseil du Roi (ancêtre de notre Conseil d'Etat) jusqu'aux activités contemporaines de 
la Haute Assemblée, on pouvait s'attarder à examiner les différentes résidences du 
Conseil illustrées par des gravures originales ou apprendre que tel ou tel de nos 
grands hommes avaient été membres de l'Institution (Bernadotte, Louis et Joseph Bona
parte, Louis de Broglie, Cuvier, André Maginot, ainsi que Georges Pompidou pour ne 
citer qu'eux). 

La partie la plus attrayante, peut-être, était celle où étaient exposés des mannequins 
portant des costumes de Conseiller d'Etat de l'époque impériale, ainsi que les accessoires 
tels que : une épée, des broderies et des médailles. 
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On ne saurait oublier de signaler la présentation de documents importants comme 
la Constitution de l'An VIII ou la loi de 1872 réorganisant le Conseil d'Etat non plus 
que des arrêts importants pour l'histoire de la jurisprudence. 

Des reproductions photographiques, enfin, illustraient l'installation du Conseil dans 
sa nouvelle demeure. 

Exposition qu'on a bien voulu dire intéressante, mais un regret pourtant : une durée 
trop éphémère de 8 jours qui n'a pas permis de faire connaître l'histoire du Conseil 
aux visiteurs éventuels qui auraient pu s'y intéresser. 
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